
 
  

COMMISSION LOCALE DE DEVELOPPEMENT RURAL  
 

Le 20 septembre 2017 – procès-verbal de la séance plénière 
 

Présents : 
Pour la CLDR : 42 membres 

 Pour l’Administration communale : Delphine Deblaer, Ingrid Lavendy, Laurent Perriquet 

 Pour la Fondation Rurale de Wallonie (Organisme d’accompagnement): Martine Gilles, Dimitri Phukan 

 Pour le Bureau Drea²m (Auteur de PCDR) : Célia Daoui 

 Excusés : 

 Pour la CLDR : 10 membres 

 Pour le SPW-DGO3 : Louis Nicodème 

 

Ordre du jour :  

 Mot d’introduction  
 Agenda des prochaines réunions 
 ODR? PCDR? CLDR ?  rappel du contexte 
 Approbation du règlement d’ordre intérieur 
 Présentation du diagnostic partagé du territoire 

 
1. Mot d’introduction 

Le 1er Echevin Patrick Barridez accueille les membres de la nouvelle CLDR. 
Il excuse le Bourgmestre Emmanuel Wart, président de la CLDR, qui est empêché des 
suites d’un accident.  
 

2. Agenda des prochaines réunions 

 Mercredi 18/10 (soirée): réunion plénière CLDR à la maison de village de Rèves 

 Samedi 18/11 (matinée): visite de terrain (bilan des projets de la 2ème ODR) en bus 
 

Suggestions : 
- Etablir un calendrier trimestriel des réunions de la CLDR  
- Alterner les lieux de réunion de la CLDR dans d’autres villages 
- Communiquer la liste des membres CLDR avec leurs adresses mail pour covoiturage 

 
3. Rappel du contexte ODR-PCDR-CLDR 

Voir document de présentation en annexe au PV 

ODR = opération de développement rural  

PCDR= programme communal de développement rural 

CLDR = commission locale de développement rural 

Ensemble, pour des villages vivants 
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La méthode de travail pour l’élaboration d’un PCDR est expliquée aux membres. 

4. Approbation du règlement d’ordre intérieur (ROI) 
 

Voir document de présentation en annexe au PV 

 

Après présentation en séance, le ROI est adopté par les membres de la CLDR. 

 

Quelques précisions : 

- Les documents de travail sont disponibles uniquement pour les membres de la CLDR 

sur le site internet : www.lbv2030.info/cldr  

- Les invitations et les procès-verbaux des réunions de la CLDR seront envoyés par 

mail. 

- Tous les documents en format papier sont consultables au service Environnement 

(Ingrid Lavendy et Delphine Deblaer). 

- Un registre de présences et d’excusés est tenu par le secrétariat.  Il est important de 

s’excuser si on ne peut participer à une réunion de la CLDR.  Si 3 absences 

consécutives non excusées, le membre de la CLDR est réputé démissionnaire et sera 

remplacé. 

- Les réunions de la CLDR commenceront à 19h30 précises et se termineront pour 

21h30. 

- Le ROI de la CLDR sera envoyé par mail à tous les membres et il sera approuvé par le 

Conseil Communal le 23/10/2017. 

 
5. Présentation du diagnostic partagé du territoire 
 

Voir document en annexe au PV (une liste des acronymes a été jointe). 

 

Suggestion : 

- Pouvoir disposer d’illustrations de projets réalisés dans le cadre des ODR. Une vidéo 

sera mise en ligne par la FRW sur   www.lbv2030.info/cldr 

 

Après la présentation synthétique par le Bureau Drea²m, les membres de la CLDR sont 

invités à compléter avec des post-its l’AFOM et les enjeux identifiés dans les 8 panneaux 

du diagnostic partagé du territoire bonsvillersois. 

Réflexions via post-its : 

MOBILITE 

- Comment réduire la vitesse à proximité des écoles (entre autres) ? 

http://www.lbv2030.info/cldr
http://www.lbv2030.info/cldr
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- Sécuriser  les zones dans lesquelles les mouvements de jeunesse pourront vivre leurs 

activités. 

- Qu’en est-il du réaménagement de la N5 dans Frasnes avec Agricoeur et du projet de 

La Chapelle du Roux ?  A voir en même temps qu’une réflexion urbanistique des 

lieux.  

ECONOMIE LOCALE 

- Développement  de modes d’économie alternatifs ? ex : SEL (Service d’Echange Local) 

- Tenir compte du point de vue des agriculteurs et connaître leurs difficultés. 

 

URBANISME, ENVIRONNEMENT, CADRE DE VIE 

- La problématique des trottoirs (inexistants, en mauvais état). 

- L’identification, la valorisation, la création de sentiers-promenade. 

- Manque de respect de la typologie et du caractère urbanistique rural 

(volume/implantation/matériaux). 

- Perte de caractère et évolution trop résidentielle. 

- La gestion des risques d’inondation (bassins d’orage, nettoyage cours d’eau, bocages, 

pratiques agricoles). 

- L’espace biodiversité (réserve didactique) de Rèves est à l’abandon. 

- Revaloriser et redynamiser le concept « Maya ». 

- Le placement de caméras de sécurité. 

- Mettre en valeur des vestiges ruraux (bocages,…). 

 

PATRIMOINE, TOURISME, CULTURE, SPORT, VIE ASSOCIATIVE 

- Rénovation de l’église de Frasnes. 

- Consultation des riverains du château De Dobbeleer pour l’aménagement de son 

parc. 

 

DEMOGRAPHIE, LOGEMENT, VIE SOCIALE 

- Proposer des activités pour des jeunes mamans isolées. 

- Logements abandonnés à la cité du champ du Roux ? 

 

ENFANCE, JEUNESSE, AINES 

- Manque de lieux de rencontre en général à Frasnes. 

- Manque de lieux de rencontre pour les jeunes parents. 

- Sécuriser certains endroits très fréquentés par les mouvements de jeunesse. 
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GESTION COMMUNALE, COMMUNICATION, PARTICIPATION 

- Refaire le site internet communal. 

- Communiquer efficacement sur tout ce qui a déjà été mis en place par le PCDR. 

ENERGIE 

- L’exemple d’une unité de biométhanisation dans une ferme d’Ophain (commune de 

Braine-l’Alleud) en lien avec l’université UCL. 

 

Lors de la prochaine réunion, la CLDR devra valider le diagnostic partagé pour qu’il puisse 

servir de base de réflexion aux prochains groupes de travail thématiques. 

Ce diagnostic ainsi que l’analyse  socio-économique et territorial complète sont 

consultables en ligne sur  www.lbv2030.info/cldr 

 

 

 

Pour le secrétariat de la CLDR,  

Martine Gilles & Dimitri Phukan 
Fondation Rurale de Wallonie (FRW) 

 

http://www.lbv2030.info/cldr

